
 
Pour plus d’information sur les motifs de sortie : 

  Pour les CAPE : Comment mettre fin à mon contrat CAPE ? 

  Pour les CESA : Comment mettre fin à mon contrat CESA ? 

  Pour les départs à la retraite : Comment faire pour prendre ma retraite ? 

 

 

 
 
Préparer ma sortie d’Elycoop 

 
 
 

Ce document t’accompagne pour anticiper les actions afin que ta sortie se déroule dans les 

meilleures conditions. Merci de le renvoyer à ton(ta) chargé d’accompagnement au plus tard le 

20 du mois de ta fin de contrat. 

Elycoop doit établir ton bulletin de salaire dès la fin du mois de ta sortie afin de te transmettre 

ton attestation pour t’inscrire à France Travail. Si des informations sont manquantes tu risques 

d’avoir des difficultés dans ces démarches. 

 

 
Nom prénom : 

Ma fin de contrat 

Motif de sortie : 

 
 

 
Tu es en CAPE, merci d’indiquer si tu as besoin : 

☐ d’une attestation employeur 

☐ d’un bulletin de rémunération dès la sortie. 

NB : les rémunérations CAPE ne t’ouvrent pas de droits, dans le cadre d’un retour à l’emploi. 
 

 
Mes projets à la sortie d’Elycoop : 

 

 
Si autre, merci de préciser : 

 
 

 

 
En CAPE, si tu vas t’inscrire à France Travail l’attestation employeur et le bulletin te sera 

demandé mais si en cas de rémunération CAPE cela ne t’ouvres pas de nouveau droit. Si tu 

touches déjà des ARE, tu as besoin du bulletin pour pouvoir déclarer le montant de ta 

rémunération. 

https://wiki.elycoop.fr/MettreFinAMonContratCape
https://wiki.elycoop.fr/MettreFinAMonContratCesa
https://wiki.elycoop.fr/PrendreMaRetraite


Afin que nous puissions t’accompagner au mieux, il est important que nous ayons toutes les 

informations pour réaliser ton Solde De Tout Compte (SDTC). Merci de compléter les tableaux 

ci-dessous et de nous indiquer tout changement dès que tu en as connaissance. 

Mon CA et mes NF 

Mes facturations 

Merci de préparer le plus en amont possible les documents en « Brouillon » dans LOUTY. 

Indique le montant total de tes factures non comptabilisées, en remarques tu peux préciser le 

nombre de facture à réaliser. 
 

 Montant (HT) Date Remarques 

CA en prestation 
restant à facturer 

Total JJ/MM Nombre de factures 

CA en Formation Pro 
restant à facturer 

Total JJ/MM Nombre de factures 

Echange interne (je 
suis vendeur) 

Total JJ/MM Nombre de factures 

 
Pour rappel, tu ne pourras plus utiliser LOUTY dès la fin de ton contrat. 

Il n’est pas nécessaire que toutes tes factures soient réglées à ta date de sortie. Les derniers 

règlements doivent être fait dans les 3 mois. Nous ne faisons pas les relances auprès de tes 

clients après ta sortie, il faudra que tu le fasses. 

Mes risques d’impayés 

Si tu sais qu’une facture ne sera pas réglée, tu dois ABSOLUMENT faire un avoir avant la fin de 

ton contrat. En effet, une fois le montant de ton dernier salaire calculé, si nous n’avons pas reçu 

le règlement par ton client, cela se traduira par une perte en compte courant. 

Merci de faire les avoirs sur LOUTY avant ta sortie. 

Mes notes de frais 
 

 Montant (HT) Date Remarques 

NDF restante Total JJ/MM Votre texte ici 

EI (je suis acheteur) Total JJ/MM Votre texte ici 

 
Mes engagements externes 

 

Nom fournisseurs Contrats Remarques 

Assurance spécifique Choix liste 
Votre texte ici 

Local, coworking Choix liste 
Votre texte ici 

Assurance pro 
véhicule 

A arrêter par entrepreneur 
Votre texte ici 

Votre texte ici 
 

Votre texte ici 

Tous les contrats qui ont été signés par Elycoop seront arrêtés par nos soins. Pense à arrêter 

les contrats que tu as souscris. 



 
Mes contrats clients 

Que tu poursuives ton activité sous un autre statut ou que tu arrêtes, il est important de mettre fin à tes contrats avec chacun de tes clients. Si ton 

client a encore des besoins et que tu ne souhaites pas poursuivre le contrat avec lui, penses à recommander un.e Elycopien.ne. 

Marque commune 

En cas de marque commune, rapprochez-vous de ton(ta) chargé(e) d’accompagnement.  

AO et référencement 

Est-ce que je suis engagé dans un Appel d’Offre ou un référencement ? ☐ OUI 

Si oui, merci de compléter le tableau ci-dessous. 

☐ NON 

 

Nom du référencement 
ou de l’AO 

Nom du pilote 
(si tu es le pilote qui va te remplacer ?) 

Règlements 
en attente 

Remarques 

Votre texte ici Votre texte ici Votre texte ici Votre texte ici 

Votre texte ici Votre texte ici Votre texte ici Votre texte ici 

Votre texte ici Votre texte ici Votre texte ici Votre texte ici 

Votre texte ici Votre texte ici Votre texte ici Votre texte ici 

Votre texte ici Votre texte ici Votre texte ici Votre texte ici 

Dans le cadre des collectifs où tu es engagé, nous t’invitons à faire part de ta sortie à tes collègues et principalement si tu es le pilote. 



En soldant l’ensemble de tes congés payées avant la date de fin de ton contrat cela t’évite 

d’avoir des jours de carence supplémentaire à France Travail. 

Tu trouveras le nombre de jours dont tu disposes en bas de ton dernier bulletin de salaire. 

Ajoutes 2.08 jours par mois restant d’ici la fin de ton contrat. 

Le versement des sommes qui te sont dues, te sera remis au plus tard 3 mois après ta sortie, à 

cette date toutes tes factures devront être réglées. 

Si tu détiens du capital social et de la participation, les sommes te seront versées après l’AGO 

qui mettra fin à ton statut de sociétaire. 

Sécuriser ma sortie 

Mes congés payées 
 

Merci d’indiquer les jours que tu souhaites poser, attention cela ne doit pas correspondre à une 

date où tu es en prestation ni en démarchage commerciale (pas de frais sur ces dates). 
 

Date début Date fin Nb jours 

JJ/MM/AA JJ/MM/AAAA Nombre 

JJ/MM/AA JJ/MM/AAAA Nombre 

JJ/MM/AA JJ/MM/AAAA Nombre 

JJ/MM/AA JJ/MM/AAAA Nombre 

JJ/MM/AA JJ/MM/AAAA Nombre 

JJ/MM/AA JJ/MM/AAAA Nombre 

 
 

Ma protection sociale 

Je bénéficie de la portabilité de ma prévoyance pendant 1 an ou une durée équivalente à la 

durée de mon CESA. Cette portabilité est obligatoire. 

Je peux bénéficier de la portabilité de la mutuelle (MUCS) pendant 1 an maximum ou une durée 

équivalente à la durée de mon CESA. La portabilité s’arrête dès que je bénéficie d’une mutuelle 

obligatoire, c’est à moi d’en informer la MUCS. 

En cochant cette case, je demande à NE PAS bénéficier de la portabilité de ma mutuelle ☐ 

Mes avances 
 

Tu ne touches pas ta rémunération habituelle le mois de ta sortie mais une avance de ton 

SDTC. 

Pour plus d’info : Comment solder mon activité en cas de départ d’Elycoop ? 

Tu peux percevoir un ou plusieurs avances dans la limite de ta trésorerie disponible. N’hésite 

pas à échanger avec ton(ta) chargé(e) d’accompagnement. 

Dans la mesure du possible, je souhaite avoir un minimum de montant€ d’avance. 

https://wiki.elycoop.fr/SolderMonActiviteEnCasDeDepartDElycoop


Mes commentaires 

 
Des questions, des remarques ... 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Fait le JJ/MM/AA 

Signature 


